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DÉPARTEMENT 

CHARENTE-MARITIME 

ARRONDISSEMENT 

LA ROCHELLE 

COMMUNE 

SAINT-CHRISTOPHE 

REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL VALANT PROCÈS-VERBAL 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU 24 SEPTEMBRE 2025 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-quatre septembre à dix-neuf heures et trente minutes, s’est réuni 

en session ordinaire, en mairie, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, légalement 

convoqué, sous la présidence de Monsieur Philippe CHABRIER, Maire. 

 

Conseillers en exercice 15 

Quorum 8 

Présents 12 

M. CHABRIER Mme ZELMAR M. PAILLOU 

Mme JONES Mme GROS M. BESSON 

Mme GRENON M. PLANCHET Mme DILLERIN 

M. GERVAIS Mme BOURG  M. GAUTHIER 

Absents ayant donné pouvoir 1 

Mme SIMONNEAU pouvoir à 
M. CHABRIER 

 

Absents excusés 

M. LAVALADE 

M. BOURDEAU 

  

  

   

Suffrages exprimés 13 

Public 0 

Secrétaire de séance Mme ZELMAR 

Convocation 18/09/2025 

Affichage de l’avis 18/09/2025 

Publication du procès-verbal /11//2025 
 

Ordre du jour 

- Approbation du procès-verbal de la séance du 10 septembre 2025 ; 

- Approbation du compte rendu annuel de la Société Publique Locale Charente-Maritime Dé-

veloppement (SPL) ; 

- Approbation d’attribution des marchés des lots 1 à 3 pour la rénovation de la toiture de 

l’église ; 

- Autorisation de cession du bâtiment commercial situé sur la parcelle n°279 ; 

- Autorisation de compléter la subvention du Centre Départemental d’Information Jeunesse ; 

- Décisions du Maire prises en vertu des délégations consenties par le Conseil Municipal ; 

- Informations diverses. 

 

 

 

APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 10 SEPTEMBRE 2025 

 

Monsieur le Maire rappelle que le Conseil Municipal approuve le PV d’une séance au début de la 

séance suivante. Puis, le Maire et le secrétaire de séance visent le PV pour publication. 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le PV de la séance du 10 septembre 

2025. 
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Après délibération et vote, le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, à 

l’unanimité des suffrages exprimés, décide d’approuver le procès-verbal de la séance du 10 

septembre 2025. 

 

 

DÉLIBÉRATION 2025-047 PORTANT APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL 

ARRÊTÉ AU 31/12/2024 PRÉSENTÉ PAR LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE 

CHARENTE MARITIME DÉVELOPPEMENT  

Monsieur le Maire expose au Conseil municipal que la commune a signé une convention de mandat 

avec la Société Publique Locale Charente-Maritime (SPL) approuvée en Conseil municipal le 7 

mai 2024. 

Monsieur le Maire présente au Conseil municipal le rapport annuel 2024 de la SPL à la date du 31 

décembre 2024. 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 29 août 2024 décidant d’engager la rénovation de la 

toiture de l’église et la salle associative pour un montant de 384 882,50 € HT, intégrant la 

rémunération du mandataire de la commune ; 

Vu la délibération du 7 mai 2024 portant approbation de la convention de mandat conclue entre la 

commune de Saint-Christophe et la SPL Charente-Maritime, et notifiée le 11 juillet 2024 ; 

Vu La délibération du Conseil municipal du 2 juillet 2025 approuvant porter l’enveloppe financière 

de l’opération de rénovation de la toiture de l’église et de la salle associative au montant de 735 

000,00 € HT. 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

D É C I D E 

 

ARTICLE UNIQUE 

La commune approuve le compte rendu annuel arrêté au 31/12/2024 présenté par la Société Publique 

Locale Charente Maritime Développement. 
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ANNEXE  : COMPTE RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITE LOCALE ARRÊTÉ AU 

31/12/2024  
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DÉLIBÉRATION 2025-048 PORTANT APPROBATION D’ATTRIBUTION DES 

MARCHÉS ET LOTS 1 À 4 POUR LA RÉNOVATION DE LA TOITURE DE L’ÉGLISE 

 

Monsieur le Maire informe les membres du Conseil municipal que la SPL Charente-Maritime a 

procédé à l’analyse des candidatures pour la rénovation de la toiture de l’église. Il informe le Conseil 

municipal que trois entreprises ont rempli tous les critères pour être retenues, mais que la candidature 

d’une entreprise pour le lot 4 est irrecevable et fera donc l’objet d’une nouvelle consultation. 

Un tableau d’analyse des différentes offres et options est présenté au conseil municipal, afin de lui 

permettre d’arrêter les entreprises retenues. 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.2122-22 ; 

Vu le Code de la Commande Publique, notamment ses articles L.2113-1-2°, R2123-1-1°, 

R.2144-6, R.2144-7 et R.2122-2 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 29 août 2024 décidant d'engager la rénovation 

de la toiture de l’église et de la salle associative pour un montant de 384.882,50 € HT, 

intégrant la rémunération du mandataire de la commune ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 7 Mai 2024 portant approbation de la convention 

de mandat conclue entre la commune de Saint Christophe et la SPL Charente Maritime 

Développement, et notifiée le 11 juillet 2024 ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal du 29 août 2024 portant inscription des crédits de 

l’opération de rénovation de la toiture de l’église et d’aménagement d’une salle associative 

au budget général de la commune ; 

Considérant la nature et le montant global prévisionnel des travaux pour la rénovation de 

la toiture de l’église, la consultation des travaux a été réalisée dans le cadre d’une procédure 

adaptée ouverte avec possibilité de négociation, conformément à l’article R2123-1-1° du 

Code de la Commande Publique ; 

Considérant que les prestations de travaux, conformément à l’article L.2113-1-2° du Code 

de la Commande Publique, ont fait l’objet de l’allotissement suivant : 

Lot 01 : Démolitions / gros œuvre, 

Lot 02 : Charpente Bois / Menuiseries intérieures, 

Lot 03 : Couverture tuiles / zinguerie, 

Lot 04 : Électricité / Photovoltaïque ; 

Considérant le tableau d’analyse des candidatures dressé par la SPL Charente-Maritime 

Développement, mandataire du Maitre d’Ouvrage ; 

Considérant que seule l’entreprise YELOW a déposé une offre pour le lot 4 Électricité 

/ Photovoltaïque mais que sa candidature est incomplète ; 

Considérant qu’en application de l’article R.2144-6 du Code de la Commande Publique, 

il a été demandé à la société YELOW de compléter son dossier de candidature ; 

Considérant que l’entreprise YELOW n’a pas produit dans le délai imparti les 

documents demandés à l’appui de sa candidature ; 
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Considérant que seule l’entreprise YELOW a déposé une offre pour le lot 4 Électricité 

/ Photovoltaïque mais que sa candidature est irrecevable. 

Considérant le rapport d’analyse des offres établi par l’équipe de maîtrise d'œuvre pour 

les autres lots et le classement proposé, 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune décide de déclarer sans suite pour cause d’infructuosité, le lot 4 – électricité / 

photovoltaïque pour lequel aucune candidature recevable n’a été reçue. 

ARTICLE 2 

La commune décide de procéder, pour le lot 4, à une nouvelle consultation dans les conditions 

définies par l’article R.2122-2 du Code la commande de la commande publique : « L'acheteur peut 

passer un marché sans publicité ni mise en concurrence préalables lorsque seules des 

candidatures irrecevables définies à l’article R.2144-7 ont été présentées … » 

ARTICLE 3 

La commune autorise Madame la Présidente Directrice Générale de la SPL ou son représentant à 

procéder à la mise en œuvre de cette procédure. 

 

ARTICLE 4    

La commune décide d’attribuer les marchés des lots 1 à 3 aux entreprises désignées ci-dessous 

pour les montants des offres de base uniquement, hors prestations supplémentaires éventuelles non 

retenues et d’autoriser Madame la Présidente Directrice Générale de la SPL ou son représentant à 

signer lesdits marchés de travaux ainsi que tous documents s'y rapportant. 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

01
LES COMPAGNONS DE 

SAINT JACQUES
99 452.59 €

02
SEMA

17220 SAINTE SOULLE
122 000.00 €

03
ATLANTIQUE BARDAGE

17180 PERIGNY
44 500.00 €

265 952.59 €

CHARPENTE BOIS, MENUISERIES INTÉRIEURES

DÉMOLITIONS, GROS-ŒUVRE

COUVERTURE TUILES, ZINGUERIE

N°
ENTREPRISES

MIEUX DISANTES
MONTANT H.T.DESIGNATION
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DÉLIBÉRATION 2025-049 PORTANT ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION AU 

CENTRE DÉPARTEMENTAL D’INFORMATION JEUNESSE 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal qu’à la suite de la délibération du 5 mars 2025, la 

commune a attribué une subvention de 700 euros au Centre Départemental d’Information Jeunesse 

(CDIJ), au titre de l’année 2025. Afin d’alimenter les dispositifs « Anim’Action » et « Plein Phare ». 

Le CDIJ a informé la commune que l’enveloppe est presque vide, et a indiqué que la commune peut 

compléter cette enveloppe pour répondre aux demandes qui pourraient être formulées d’ici la fin de 

l’année. Monsieur le maire demande donc aux membres du Conseil s’ils souhaitent allouer un 

montant supplémentaire à l’opération, qui bénéficie aux jeunes de la commune, et le cas échéant, 

d’en déterminer le montant. 

 

 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment les articles L.1611-4 et L.2311-7 

relatifs aux règles d’attribution et de versement d’une subvention par la commune ; 

Vu la demande présentée le 6 janvier 2025 par le Centre Départemental d’Information Jeunesse, pour 

une participation de la commune aux dispositifs « Anim’Action » et « Plein Phare » au titre de 

l’année 2025 ; 

Vu la délibération du 5 mars portant attribution d’une subvention au centre départemental 

d’information jeunesse ; 

Considérant que 4 bourses ont été attribuées et que l’enveloppe attribuée aux dispositifs Plein Phare 

et Anim’Action est bientôt vide ; 

 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE PREMIER 

La commune alloue une enveloppe supplémentaire de participation d’un montant de 200 euros au 

Centre Départemental d’Information Jeunesse pour participer aux dispositifs « Anim’Action » et 

« Plein Phare » pour la fin de l’année 2025. Le Maire est autorisé à attribuer, dans la limite du 

montant alloué, pour chaque enfant de la commune bénéficiaire des dispositifs, la subvention de 

participation définitive qui sera versée au bénéficiaire. 

 

ARTICLE 2 

Le Maire est également autorisé à déroger au plafond fixé à l’article 1 dans la limite de dix enfants 

de la commune bénéficiaires des dispositifs. En cas d’utilisation de la présente dérogation, le Conseil 

municipal sera informé à l’occasion de sa réunion la plus proche. 

 

ARTICLE 3 

Le versement effectif de la subvention est conditionné à la production d’une pièce justificative 

détaillant l’effectif des enfants de la commune ayant participé à l’opération. 

 

ARTICLE 4 
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Le Maire est autorisé à procéder au versement de la présente subvention à réception des pièces 

demandées, les crédits nécessaires sont inscrits au budget principal de la commune de l’année 2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

DÉLIBÉRATION 2025-050 PORTANT APPROBATION DE CESSION D’UNE   

PARCELLE CADASTRÉE SECTION AB NUMÉRO 279 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que la Société PEYRAT CASARIL a émis le 

souhait d’acquérir la parcelle cadastrée section AB n°279 pour un montant de 180 000 €. 

Monsieur le Maire informe avoir consulté le service du Domaine le 2 août 2025 qui a rendu une 

décision sans objet le 30 août 2025, puisque les projets de cessions par les communes de moins de 

2000 habitants ne nécessitent pas de saisine de ce service. 

La Commission finances s’est réunie le 19 mai 2025, et une proposition de cession pour 180 000,00 

€ a été validée. 

La Société PEYRAT CASARIL a accepté cette proposition le 9 septembre 2025 sous condition 

d’un accord financier avec un établissement bancaire. 

Le Conseil municipal de la commune de Saint-Christophe, après délibération et vote au scrutin 

ordinaire à main levée, à l’unanimité des suffrages exprimés, 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et, notamment les articles L.2121-29, L.2122-21 

et L.2241-1 ; 

Vu le Code Général de Propriété des Personnes Publiques ; 

Vu le Code Civil ;  

Vu la demande de la SCI PEYRAT CASARIL d’acquérir un morceau de la parcelle cadastrée section 

AB n°211 ; 

Considérant que la parcelle cadastrée section AB n°211 a été divisée en deux parcelles l’une 

cadastrée AB n°278, l’autre cadastrée AB n°279 le 1er juillet 2025 ; 

Considérant que la SCI PEYRAT CASARIL souhaite acquérir la parcelle cadastrée section AB 

n°279 de 373 m2 destinée à son local commercial pour un montant de 180 000 € ; 

Considérant que la commission finances s’est réunie le 19 mai 2025 et qu’elle a approuvé le montant 

proposé par la société PEYRAT CASARIL ; 

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire, 

 

D É C I D E 

 

ARTICLE UNIQUE 

La commune approuve la demande de la Société PEYRAT CASARIL d’acquérir la parcelle 

cadastrée section AB n°279 pour un montant de 180 000 €. 
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ANNEXE : PLAN DE DIVISION 
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INFORMATIONS DIVERSES 

 

Madame ZELMAR rappelle le programme de la semaine du développement durable 

et présente le flyer suivant qui sera distribué dans les boîtes aux lettres des habitants 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à vingt et une heures et arrêtée à quatre 

délibérations du numéro 2025-047 au numéro 2025-050. 

 

 

Délibérations examinées 

 

2025-047 Approbation du compte rendu annuel de la Société Publique 

Locale Charente-Maritime Développement (SPL)  

Approuvée 

2025-048 Approbation d’attribution des marchés des lots 1 à 3 pour la 

rénovation de la toiture de l’église  

Approuvée 

2025-049 Attribution d’une subvention au Centre Départemental 

d’Information Jeunesse 

Approuvée 

2025-050 Approbation de cession d’une parcelle cadastrée section AB 

n°279 

Approuvée 

 
 

 

Le Maire, 

Philippe CHABRIER. 

La Secrétaire de séance, 

Nadine ZELMAR. 

 


